
 

 

MODE DE QUALIFICATION FINALE SUISSE 

MILLE GRUYERE 
Qui se qualifie pour la finale suisse ? 

• À chaque finale régionale, les deux meilleurs athlètes de la région correspondante se quali-
fient par catégorie M/W 10-15 (place de quota région). 

• Les vainqueurs des catégories de la finale suisse de l'année dernière reçoivent une wild-
card. 

o Si un(e) athlète ayant reçu une wildcard remporte la finale régionale, le/la troisième 
classé(e) est promu(e) et obtient la place de quota de la région. 

• En outre, cinq « Lucky Winner » se qualifient par catégorie. Une liste séparée des meilleurs 
de toutes les finales régionales est établie à cet effet. Les cinq meilleurs enfants au niveau 
national qui ne se sont pas directement qualifiés lors des finales régionales peuvent égale-
ment participer à la finale suisse. 

o Les athlètes qui ne sont pas de la région, peuvent se qualifier dans des régions 
étrangères uniquement via la liste des Lucky Winner. 

Remplacement en cas de désistement 

Si un/e athlète qualifié/e ou un Lucky Winner actuel ne peut pas participer à la finale suisse, il/elle 
doit l’annoncer personnellement par écrit (nachwuchsprojekte@swiss-athletics.ch) au plus tard di-
manche soir avant la finale suisse. Une désinscription est définitive. Les dispositions suivantes 
sont valables pour une qualification ultérieure à la finale suisse : 

• Désinscription d'un/e titulaire d’une place de quota (les deux meilleurs de la finale régio-
nale) :  La place de start va à l’athlète suivant/e le/la meilleur/e classé/e de la finale régio-
nale respective. Si celui-ci/celle-ci se trouve sur la liste des Lucky Winner, il/elle y sera re-
tiré/e. La liste des Lucky Winner sera recalculée sans lui/elle. 

• Désinscription d'un/e titulaire d’une wildcard : Il n'y a pas de qualification ultérieure, la place 
de start est supprimée sans être remplacée. 

• Désinscription d'un Lucky Winner : la liste des Lucky Winners est recalculée sans lui/elle et 
le/la suivant/e est repêché/e. 

Comment sont composées les 12 régions ? 

La répartition des cantons dans les régions respectives se trouve dans le tableau suivant. Les 
communes et les sociétés du Jura bernois font partie du canton du Jura. Le lieu de la société avec 
laquelle s’inscrit l’athlète définit en premier lieu l’appartenance à une région. Pour les athlètes qui 
ne font pas partie d’une société, le domicile de l’athlète est décisif.  

Région Canton 

1 OA + GR + FL 

2 VS 

3 NE + JU 

4 TI 

5 LABB + SO 

6 VD + GE 

7 FR 

8 ZH 

9 AG 

10 TG + SH 

11 BE 

12 ILV + SZ + GL 
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Possibilité de participer aux finales régionales  

À l’exception de BE + FR, toutes les finales régionales sont ouvertes à tous les coureurs de toute 
la Suisse. Dans les régions BE + FR les coureurs doivent se qualifier pour leurs finales régionales 
via leurs propres éliminatoires régionales.  

Les athlètes qui ne sont pas de la région, peuvent se qualifier dans des régions étrangères unique-
ment via la liste des Lucky Winner. 

Liste de qualification / Liste Lucky Winner  

Après chaque finale régionale, la liste des qualifiés/es ainsi que la liste Lucky Winner sont mises à 
jour et publiées sur le site web de Mille Gruyère. 

Exemples : 

Les résultats suivants ont été obtenus lors des différentes éliminations régionales. Les deux meil-
leurs de chaque région se qualifient pour la finale suisse.  

Si un enfant ne fait pas partie d'un club, le canton de résidence doit impérativement être men-
tionné. L'organisateur doit s'en assurer. 
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Après chaque finale régionale, la liste des qualifiés sera publiée sur le site web. Dans notre 
exemple, cela ressemble à ceci : 

 

 

En outre, une "Liste Lucky Winner" sera tenue à jour avec les meilleurs résultats de toutes les fi-
nales régionales des personnes qui ne se sont pas encore qualifiées au-dessus du classement de 
leur région. Après la dernière finale régionale, la liste est définitive et les personnes qualifiées se-
ront notifiées par Swiss Athletics. 

 

Kanton 

BE 

BE 

BE 

BE 

BE 

 

 
 

 

https://www.mille-gruyere.ch/fr/pour-les-participants/resultats/qualifies-pour-la-finale-suisse/
https://www.mille-gruyere.ch/fr/pour-les-participants/resultats/lucky-winner/

